




TITRE PREMIER

FORME, OBJET, DENOMINATION, SIEGE, DUREE

ARTICLE 1 - FORME

II est formé entre les propriétaires des parts sociales ci-après créées et de celles qui 
pourront l'être ultérieurement, une Société Civile régie par les articles 1832 à 1870-1 du 
Code civil et par les articles 1 à 39 du décret n° 78-704 du 3 juillet 1978, par toutes 
dispositions légales ou réglementaires qui modifieraient ces textes et par les présents 
statuts.

ARTICLE 2 - OBJET

La Société a pour objet :

L’acquisition, la réception comme apports, la construction, l'administration et la 
gestion par location ou autrement de tous immeubles et biens immobiliers ;

la constitution d'hypothèque, de nantissement ou toute sûreté réelle sur les biens de la 
société, en particulier à l'occasion d'emprunts souscrits par les associés pour apporter 
ou augmenter le capital de la société, sous la limite que ces opérations se rattachent à 
l'objet social et ne modifient pas le caractère civil de la société

Et plus généralement, toutes opérations financières, mobilières ou immobilières se 
rattachant directement ou indirectement à cet objet et susceptibles d'en favoriser la 
réalisation, à condition toutefois d'en respecter le caractère civil.

ARTICLE 3 - DENOMINATION

La dénomination de la Société est : SCI LOC’INVEST.

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la 
dénomination sociale doit être précédée ou suivie immédiatement des mots « société civile » 
et de l'énonciation du montant du capital social.

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL

Le siège social est fixé :

Il peut être transféré en tout autre endroit de la même ville ou du même département par 
simple décision de la gérance, et partout ailleurs par décision collective extraordinaire.
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ARTICLE 5 - DUREE

La durée de la Société est fixée à QUATRE VINGT DIX NEUF (99) années à compter de son 
immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf les cas de prorogation ou de 
dissolution anticipée.

TITRE II

APPORTS, CAPITAL SOCIAL, MODIFICATIONS DU CAPITAL

ARTICLE 6 - APPORTS

Apports en numéraire

Monsieur Loïc SCHMITT 
apporte la somme de CINQ CENTS EUROS, ci, ................................... 500 Euros

- Monsieur Ludovic WOJDA 
apporte la somme de CINQ CENTS EUROS ci, ....................................500 Euros

Montant des apports en numéraire.............................................................................. 1.000 Euros

La somme de MILLE EUROS (1.000 €), représentant le montant des apports, sera versée 
dans la caisse sociale sur appel de la gérance.

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixé à la somme de MILLE EUROS (1.000 €) divisé en CENT (100) 
parts sociales de 10 EURO (10 €) chacune, numérotées de 1 à 100 inclus, attribuées aux 
associés comme suit :

La Société LSTB INVESTISSEMENTS
A concurrence de 50 parts sociales, 
Numérotées de 1 à 50 inclus
Ci.........................................................................................................................50 parts sociales

Monsieur Ludovic WOJDA
A concurrence de 50 parts sociales, 
Numérotées de 51 à 100 inclus
En rémunération de son apport, ci...................................................................... 50 parts sociales

Soit un total égal au nombre de parts sociales 
composant le capital social........................................................................... 100 parts sociales

ARTICLE 8 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL

1. Le capital social peut, sur décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire, être 
augmenté par la création de parts sociales nouvelles ou par l'élévation du montant nominal 
des parts sociales existantes, soit au moyen d'apports en numéraire ou en nature, soit par 
compensation avec des créances liquides et exigibles sur la Société, soit par incorporation 
de bénéfices ou réserves.
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